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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

réductions d'impôt
Question écrite n° 26319

Texte de la question

M. Claude Evin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les nouvelles
dispositions inscrites dans la loi de finances pour 1999 et qui ont permis d'augmenter le crédit d'impôt pour les
dépenses engagées par les particuliers, propriétaires ou locataires, en matière d'entretien de leur logement. En
l'état, les réductions en question sont admises sous condition de produire les factures détaillées des entreprises
ayant fourni les matériaux de construction et assuré leur mise en oeuvre. Cette exigence a donc pour effet
d'exclure du bénéfice de ces dispositions fiscales les adhérents du mouvement associatif des Castors. La
pratique de l'achat séparé de la mise en oeuvre est en effet très répandu chez les adhérents de ces
associations. Un dispositif de prise en compte de cette particularité des associations Castors a d'ores et déjà été
mis en oeuvre dans le cadre de la circulaire du Trésor du 11 juillet 1986 relative au régime de l'épargne
logement. Celle-ci dispose, dans son article 18, que les membres des associations Castors ont la possibilité
d'obtenir un prêt non limité pour le financement de travaux d'amélioration, de réparation ou d'extension « sous
réserve de la production d'une attestation de leur qualité, émise par leur association ». Compte tenu de
l'existence d'un tel dispositif, il souhaiterait donc savoir quelles mesures similaires pourraient être envisagées
afin de permettre aux adhérents de ces associations de bénéficier de ce crédit d'impôt.

Texte de la réponse

Le crédit d'impôt prévu par l'article 200 ter du code général des impôts en faveur des personnes qui font réaliser
dans leur habitation principale des dépenses d'entretien et de revêtement des surfaces a été institué dans le but
de développer l'activité des entreprises du bâtiment particulièrement porteur d'emplois. Dès lors, seuls les
travaux réalisés par une entreprise ouvrent droit au bénéfice de cet avantage fiscal. Il ne serait pas justifié, au
regard de l'objectif de la mesure, d'en étendre l'application aux travaux réalisés par le contribuable lui-même ou
par une tierce personne autre qu'une entreprise, tel un groupement de Castors.
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